
••••••MMNKaflMmMttaa?' MvtMMMM • : £E573T?3Wt:jwr:^':*^r/Vv-.^;*.-»;ï-~-== • —- r —n ri 1 r ^ r "unîifiiiniJUflliWJW >1MMI « fttmuMi 

politique. Après tout, il est personnelle
ment intéressé à re que Marseille prospère 
et que le travail marche. A lui désormais 
d'en prendre les moyens ou du moins 
d'atténuer le mal, 9"îl est appelé à la tête 
do l'administration municipale. E. R. 

jures du pavs. La mise à exécution | » Art. 38. Les séances ne peuvent être 
des décisions du conseil est subordonnée f «êclarées ouvertes quo lorsque l̂a moitié 

au moins des membres sont présents. Les 
'ifécisions do la Chambre sont prises à la 
-pluralité des voix 

Les aumôniers militaires-
Voici le texte de la pétition qui se signe 

dans l'Hérault, grâce à l'initiative de 1*47-
nion nationale. Nous engageons tous nos 
confrères à la faire signer dans leurs bu
reaux : 

« Messieurs les sénateurs, le 20 mai 
1874, l'Assemblée nationale, qui venait 
d'achever deprris quelques mois la loi mi-
litaire et d'établir, pour tous les Français 
sans exception, le servies obligatoire, ins
titua, par une loi spéciale, les aumôniers 
de garnison et pourvut à leur organisa
tion. Dans la pensée des législateurs d'a
lors, dans celle des pères de famille qui 
les avaient nommés, et qui avaient accep
té avec une patriotique résignation tous 
les sacrifices qui leur étaient demandés 
pour le salut de la France, une telle loi 
«tait une conséquence légitime de ce que 
le service militaire obligatoire avait de 
grave et de rigoureux. — Les pères de 
famille chrétiens, les mères de famille 
surtout, en voyant partir leurs fils sous 
les drapeaux, se consolaient par l'espoir 
que ces jeunes gens, encore inexpérimen 
lés, auraient près d'eux des aumôniers 

Cr les soutenir, pour les fortifier, pour 
bénir et pour leur parler d'nne autre 

vie. Si une loi quelconque devait être res
pectée religieusement et ne pouvait être 
mise de côté par un vote indirect, il sem-ee, MM. les sénateurs, que ce devait être 

loi du îfl mal t874. Elle n'impose au 
budget qu une charge insignifiante, nulle 
pour ainsi snre en face des subventions 

Sue l'on vote Chaque jour, même pour des 
téâtres d'importance secondaire ; elle no 

fait qu'assurer le libre exercice de leur 
religion a ceux de nos enfants qui dééi-
reat y puiser la force et la consolation, et 
on ne peut la supprimer sans jeter le 
trouble dans les esprits et dans les con
sciences, tfos citoyens les plus dévoués a 
leur p£ys. 

» Cependant un vote de la Chambre des 
députés émis dans la discussion de la loi, 
malgré l'avis du gouvernement tout en
tier qui s'y est opposé par son vote, mal
gré les engagements pris par une loi spé
ciale, malgré les sentiments de toutes les 
familles chrétiennes, supprime du budget 
de la guerre lu traitement des aumôniers 
de garnison, ainsi que les frais du culte. 
Dans tous les temps et chez tous les peu
ples, il y a eu des prêtres au milieu des 
troupes, en paix comme en guerre. L'Al
lemagne, l'Angleterre, l'Autriche, la Rus
sie, 1» Suède, affectent au service religieux 
dans leurs armées des sommes considéra
bles, et qui laissent bien loin derrière elles 
le maigre crédit que la majorité de la 
ChamBre dékr députés vient de refu
ser. Aussi nous avons la confiance, 
messieurs les sénateurs, que vous rétabli-
Tex au budget du ministre de la guerre, 
la somme de 281,904 francs pour le traite
ment des aumôniers, et celle de 89,700 fr. 
pour les frais du culte. Vous protégerez 
ainsi l'institution tutélaire des aumôniers 
de garnison, et vous ne permettrez pas 
que la religion soit offensée dans le pays 
de Saint-Louis et de Jeanne-d'Arc. 

» Veuillez agréer, messieurs les séna
teurs, l'hommage de notre profond res
pect. » 

ETRANGER 
Nous empruntons au Temps l'analyse 

qui suit de la « Constitution » que le ca
binet turc prépare pour l'empire otto
man : 

« Article 1". L'empire ottoman, com
posé des provinces actuelles et des princi
pautés privilégiées à limites fixes, a pour 
base de son organisation politique et de 
son administration la loi sacrée du cher'i. 

» Les articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 traitent 
exclusivement des prérogatives du sultan 
et de ses rapports avec la nation. Le sul
tan est le khalife et le chef des croyants. 
Le trône appartient au plus âgé des des
cendants maies de la dynastie d'Othman. 
En sa qualité de souverain des Osmanlis 
et de khalife successeur du prophète, la 

Personne du sultan régnant est sacrée et 
objet de tous les respects. Il commande 

en personne on par ses délégués, les for
ces de terre et de mer de la nation ; il dé
clare la guerre et conclut la paix ; il négo
cie et sanctionne les traités avec les autres 
Etats ; il ouvre et clôture les sessions de la 
Chambre des députés ; il prononce la dis
solution de la Chambre. 

« L'article 8 parle de la formation du 
cabinet. La nomination des ministres est 

par ©roonnanee impériale. 
> Art. 9. Le conseil des ministres s'oc

cupe de toutes les affaires extérieures et 
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LlFnOOETDELlIiRQOISE ' 
Par M. BASTHBLSMY. 

On se souvient de ces affreuses ruelles 
si étroites, si tortueuses et si noires qu 
encombraient, fi n'y a pas encore tout à 
fait vingt ans, la plus grande partie de la 
la Cité. L'une de ces ruelles s'appelait la 
rue ds la Licorne. Vers le milieu de cette 
prétendue rue, au fond de l'un de ses 
replis les plus prononcés, et par consé-
queut les plus insalubres et les plus tris
tes, s'élevait, en 1794, une petite maison 
de la plus chétive apparence, devant suf
fire a grand'peino à loger les trois per
sonnes qui l'habitaient. 
- ' lie ret-Ae-éft'àtiSSftc, sorte de caveau non 
moins humide que sombre, se trouvait 
occupé tout entier par un magasin, un 
magasin de droguiste, comme l'indi
quaient deux ou trois tourteaux de résine 
et de goudron pendillant à l'extérieur, 
ainsi qu une énorme couronne de bou-

1) Petit instrument tourné que les femmes 
attachent à leur ceinture, lorsqu'elles tricottent, 
pour soutenir l'aiguille sur laquelle elles pren
nent la maille 

à une ordonnance impériale 
» Art. 10. Chaque ministre- est le chef 

indépendant du département dont il est 
chargé, et, dans la limite de ces attribu
tions, il procède à la mise à exécution de 
toutes les affaires qui concernent son pro
pre ministère. 

» Art. 11. Les ministres, en corps et 
séparément, sont responsables pour toute 
perturbation dans l'administration géné
rale de l'Etat et pour toute contravention 
aux lois de l'empire dans l'exécution des 
mesures administratives générales. 

» Art. 12. Les ministres sont tenus de 
-dégager leur responsabilité par devant la 
Chambre des députés. Dans le cas con
traire, la Chambre provoque, à la plura
lité des voix, un vote de méfiance. \J& pro
cès-verbal y relatif-est soumis par le pré
sident de la Chambre, directement au 
sultan. Les ministres sont obligés alors de 
présenter, suivant les cas, leur démission 
particulièrement ou collectivement. 

» Art. 13. Il dépend de la décision du 
sultan d'accepter ou de. refuser la démis
sion du ministère. 

» Art. 14. Si la démission du ministre, 
est acceptée, le sultan charge un des mi
nistre» démissionnaires ou un autre per
sonnage de former le nouveau cabinet. 
Les ex-ministres, qui personnellement 
n'étaient pas « coupables, » peuvent en
trer dans la formation du nouveau minis
tère. Dans le cas où l'un des ministres se 
retire, le président du ministère choisit 
son remplaçant et demande au sultan sa 
nominaiton* au poste vacant. 

» Art. 15. Sur la demande de la Cham
bre des députés, les ministres en activité 
ou démissionnaires peuvent être traduits 
en jugement. Toutefois, leur mise en ac
cusation est subordonnée à une ordon
nance impériale. 

» Art. 16. Le sultan peut, lorsqu'il le 
jugo convenable, présider en personne le 
conseil des ministres. 

» Art. 17, 18, 19 et 20. Us traitent dés 
qualités des aptitudes et des droits des 
onctionnaires.Les employés seront choi
sis parmi les personnes compétentes pour 
chaque branche du service public. Après 
le nombre d'années de service fixé par la 
loi, les employés auront droit aux récom
penses réglementaires et pourront aussi 
demander leur retraite. Us ne seront ni 
changés ni destitués sans un motif légal. 
Leurs attributions et leurs devoirs seront 
réglés par des lois spéciales. Ils doivent 
agir dans la limite de leurs attributions 
sous peine d'assumer la responsabilité 
pour tout acte contraire à la loi. 

« Art. 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 
30 et 31. Us traitent exclusivement de la 
composition de la Chambre des députés, 
de leur nombre ot du mode de leur élec
tion. (Les journaux de Constantinople ont 
déjà publié la loi relative aux élections de 
la Chambre.) 

« Art. 32. Les députés dans l'exercice 
de leurs fonctions, sont inviolables et 
sont libres d'écrire et de dire tout ce qu'ils 
pensent, sans crainte d'encourir la moin
dre responsabilité, pourvu qu'ils ne soient 
pas recoupables de haute trahison. 

« Art. 33. La Chambre aura pour man
dat la régularisation de la dette publique. 
Sur la demande du gouvernement, elle 
délibérera sur l'émission, en cas de be
soin, do tous les emprunts intérieurs et 
extérieurs. 

» Art. 34. Les attributions fondamen
tales de la Chambre sont : 1° la discussion 
sur les projets de lois proposés, soit par le 
gouvernement, soit par la Chambre ; 2° la 
fixation, d'accord avec le gouvernement, 
des dépenses de l'Etat ; 3" la surveillance 
de l'emploi des revenus de l'Etat et la 
faculté de demander compte de la gestion 
de chaque département ; 4° la création de 
nouveaux impôts et la répartition de tous 
les impôts et taxes ; 5° la surveillance de 
toutes les branches de l'administration 
pour l'application sincère et sévère des 
lois et la faculté de demander, par rapport 
au conseil d'Etat, la mise en accusation 
de tout fonctionnaire qui aurait agi con
trairement aux lois. 

» Art. 35. Les décisions de la Chambre 
des députés, consignées dans un procès-
verbal, sont communiquées, par l'inter
médiaire du président, au conseil dos mi
nistres. Si dans l'espace d'une semaine, à 
partir de cette communication, le minis
tère ne répond pas qu'il a procédé à la mise 
à exécution des décisions de la Chambre, 
celle-ci en réfère directement au sultan. 

» Art. 36. Si, durant la session, un des 
députés est accusé d'un délit ou d'un cri
me, il ne sera traduit en justice qu'avec le 
consentement de la Chambre. 

» Art. 37. Les débats de la Chambre 
sont publics. Le président fait imprimer 
et publier les comptes rendus des séances 
s'il le juge convenable. 

» Les délibérations n'auront lieu à huis 
clos que sur "là'demande des deux tiers 
des députés présents. 

Art. 39. Dans le cas où les questions 
décidées par la Chambre des députés 
n'auraient pas obtenu la sanction impé
riale, la Chambre ne peut revenir sur ces 
questions qu'après le renouvellement des 
députés. Toutefois, si dans cet intervalle 
le gouvernement le juge convenable, la 
Cttambre peut de nouveau en être saisie 
dans la même session. 

Art. 40. Dans l'intérêt de l'Etat, le sul
tan a la faculté do dissoudre la Chambre 
et de la convoquer, en session extraordi
naire. En cas de dissolution, la nouflll* 
Chambre doit être réunie dans l'espace de 
six mois. > 

Roubaix-Toi ire oing 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Nous continuons la publication de la 
note municipale sur la rue de la Gare : 

Projet particulier teinté en vert. — 
Ce projet part de la Grande-Place, pour 
aboutir au remblais du chemin de fer, 
à gauche de la balle de la grande vitesse, 
en suivant la direction de la rue de 
l'Espérance, qui se trouve à peu près 
entièrement comprise dans sa largeur. 

Il aurait l'inconvénient grave de ne 
permettre l'accès au bâtiment des 
voyageurs qu'à l'aide d'un escalier de 
2mi0 de hauteur, qui serait toujours 
extrêmement incommode, de quelque 
façon qu'on le dispose. 

Entre cet escalier et la rue de l'Alouet
te, la pente est très-raide; elle n'a pas 
moins de 0m034m/m sur unç longueur de 
80 mètres. Enfin,si l'on vouiait, comme 
on en a le projet, élargir la rue 
Latérale au chemin de fer (rue de l'Aima) 
de manière à mettre en communication 
directe la rue Saint-Vincent-de-Paul, 
qui sert de débouché au boulevard de 
Roubaix à Tourcoing, et la gare des 
voyageurs, il faudrait encore faire de 
grandes dépenses en expropriations, 
tandis qu'avec les projets n" 1 et 2, il 
suffirait d'abattre des maisons d'ouvriers 
sans valeur. 

La dépense en travaux de voirie serait 
à peu près, la même qu'avec ces deux 
derniers projets; mais les expropriations 
coûteraient excessivement cher. En 
effet, aux termes de l'article 30 de la loi 
du 3 mai 1841, sur les expropriations : 
« les bâtiments dont il est nécessaire 
d'acquérir une portion pour cause d'uti
lité publique seront achetés en entier, 
si les propriétaires le requièrent ». 

Or, le projet en question attaque les 
constructions riveraines de la rue de 
l'Espérance surune longueur de sept cent 
soixante-dix mètres; toutes ces cons
tructions devraient donc être abattues, 
car les propriétaires des maisons dont 
la façade et une partie de l'épaisseur 
seulement sont prises, ne manqueraient 
pas de profiter des avantages que la loi 
leur confère, et la ville se trouverait 
entraînée à payer une somme d'indem
nités excessivement élevée, d'autant 
plus que parmi les constructions à 
détruire se trouvent plusieurs usines im
portantes. 

Ajoutons que le débouché de la rue 
sur la Grande Place obligerait à la des
truction d'une bonne partie des mai
sons lui faisant face entre la rue du 
Vieil-Abreuvoir et le contour St-Martin, 
ce qui occasionnerait encore une aug
mentation notable des dépenses en ex
propriations. 

L'auteur du projet suppose qne les 
sacrifices faits par la ville seraient com
pensés par la plus-value donnée aux 
biens d'hospices traversés; il n'en est rien 
comme on va le voir. 

D'abord, ce sont les terrains qui ap
partiennent aux hospices et non les bâ
timents à détruire; ceux-ci, dont la va
leur est infiniment plu» grande que 
celle des terrains, sont la propriété des 
etnphy téotes à qui reviendront les indem
nités y adhérentes; ~(U l'avantage invo

qué d'ailleurs et qui n'est qu'apparent 
comme on le verra plus loin, pourrait 
l'être aussi dans une large mesure pour 
les projets nos 1 et 2; le prejet n° 1 em
prunte, en effet,les biens d'hospices sur 
une surface de 2,175 m; le projet n" 2 
emprunte de ces mêmes biens une su
perficie de ",040 m; le projet de la rue 
de l'Espérance,n'en emprunte que 6,9 4 0m 

mais ce sont des terrains de plus grande 
valeur parce qu'ils sont en front à rue. 
Supposons que pai ce motif ils vaillent 
50 fiancs le mètre carré, et admettons 
pour ceux du projet n° 2, qui sont en
clavés en partie, une valeur moitié 
jnoindre, soit 25 Tr.ancs au mètre carré ; 
les 6,940 mètres carrés du 

rojet vert, vaudront 347,000 f. 00 
g les 7,040 mètres carrés 
^u projet n° 2. 176,000 f. 00 

(1 j M. le directeur des travaux nous trans
met l'observation suivante : 

La première partie de cette phrase n'est 
pas rigoureusement exacte ; les terrains des 
hospices sont loués sous la condition que les 
constructions qui y sont érigées, et qui ne 

toiveni subir aucune modification dans les 
ix dernières années du bail, deviendront à 

l'expiration de ce bail la propriété des hos-

chons noircis, vermoulus, laquelle, fort 
heureusement, avait été beaucoup trop 
déformée par les pluies et les coups de vent 
pour pouvoir offusquer le béotisme farou
che des enragés du quartier. 

Maître Guillaume Tourneuf, le titu
laire de l'emploi au moment où remonte 
cette histoire, avait cté d'abord, en sa 
qualité de paysan tourangeau, un frais et 
robuste gaillard ; mais il semblait qu'il se 
fût subitement étiolé dans cette atmosphè
re de citerne où, vers la fin de 1792, il 
était venu prendre en main le pilon pro
fessionnel que lui avait légué un de ses 
oncles. Il avait avec lui sa femme et son 
fils, jeune homme de dix-neuf ans ; et leur 
physiononil Ï et oit loin d'indiquer qu'ils 
eussent mi ix réussi que lui à s'acclima
ter M t W I triste existence d'amphibies. 

Complé! u>iit inconnus dans le quar-
tier.les Tourneuf, par leur façon de vivre, 
s'y étaient fait le plus curieux renom. 
Personne ne pouvait sa vanter de leur 
avoir arraché deux paroles ne se ratta
chant pas exclusivement à leur genre do | 
commerce. Aucun journal .ne pénétrait 
dans le magasin. Occupés du matin au 
soir à triturer leurs drogues nauséabondes, ! 
à les ensacher, à les étiqueter, ils ne pa- ! 
raissaiént même pas faire attention à cette 
révolution qui décimait Paris et la France, 
et jetait l'épouvante dans le monde entier. 

Aussi quand on les voyait soctir — ce 
qui n'arrivait guère qu'une fois par se
maine et pour une heure ou deux tout au i 

plus - u n i un, ne se disant pas le plus 
petit mot, les yeux obstinément baissés, 
commo s'ils se fussent donné la mission 
de constater l'état de chacun des pavés 
qu'ils touchaient du pied, leur apparition 
provoquait presque invariablement cette 
plaisanterie, mise en honneur par les 
loustics ces cabarets voisins : 

— Tiens les trois sauvages de la Licor
ne qui S'en vont faire leur provision d'air 
pour toute la décade. 

Les sans-culottes eux mêmes — et on 
sait qu'il n'en manquait pas dans la Cité 
— auraient cru déroger s'ils se fussent 
donné, un seul instant, la peine de s'en-
quérir du civisme de semblables crétins. 

— Bah! disaient-ils avec un dédain su-
per-bc,à la mare auxTourneuf,ça grouille 
ça ne penso pas ! 

Et cependant il eût été difficile de trou
ver en ce terrible moment une famille 
ayant des droits mieux établis à la haine 
et à la redoutable fureur des terroristes. 
On no saurait se faire une idée de tout 
ce qu'il fallait à ces braves gens d'hé
roïque persistance et même de sainte 
énergie pour conserver, en présence de 
tant d'horreurs, ce m isquu de placide et 
suipiile indifférence. 

Les sans culo'.t •=< ne se doutaient pas 
qu'a la wrranT T»umeuf, .matin et soir, 
se récitaient les plus ferventes ,prières 
pour conjurer Dieu de rendre à notre 
malheureux pays ses autels, ses prêtes, 
la vraie liberté ; que matin et soir on y 

de sorte que son bénéfice 
sera de 175 00 

Ce bénéfice est donc exactement le 
même dans les deux cas; ce que les 
hospices gagneront en indemnité, ils le 
perdront en plus value, ce qui démon
tre comme nous le disions plus haut que 
l'avantage invoqué est purement fictif. 

La seule économie réelle du projet 
consiste en ce que l'on n'aurait pas à 
acheter la rue de l'Espérance, c'est-à-
dire 5.300 mètres de terrain-valant à 
25 00 le mètre 132.500 00 

C'est un petit avantage, si on le met 
en parallèle avec les frais des expro
priations qui dépasseraient certaine
ment, croyons-nous, 2.500.000 00, 
chiffre énorme pour un projet aussi dé
fectueux au point de vue de la circula
tion aux abords de la gare. 

(A suivre). 

Nous avons appris avec un vif re-
1 gret la mort de M. Charles Talon, che-
i valier de la Légion-d'Honneur, officier 

d'académie, ancien bâtonnier de l'Ordre 
: des Avocats près la cour d'appel de 
j Douai, professeur à la Faculté de 
I Droit. U est décédé, lundi, 6 novem- j 
I bre, âgé de soixante-quinze ans. Ses 

pas nous éloigner beaucoup de funérailles ont eu lieu, aujourd'hui, à 
i en admettant qu'elle en tireun l'église Saint-Jacques, de Douai. 

Le défunt était père de notre conci
toyen, M. Arthur Talon, fabricant, an
cien membre du Conseil municipal de 
Roubaix. 

M .Talon appartenait au barreau depuis 
1830; c'était, peut-être, le plus ancien 
avocat du Nord. Possédant des connais
sances profondes, jurisconsulte éclairé; 
chaleureux, éloquent dans ses plai
doyers, esprit pratique, plein d'habilité 
aux affaires, et sachant à fond la rude 
science du Droit, M. Talon s'était ac
quis, avec de telles qualités, la consi
dération générale et une réputation 
des mieux méritées. Le barreau de 
Douai perd, en sa personne, une de 
ses lumières, une de ses figures les 
plus sympathiques et les plus appré
ciées . 

Toute la Presse parisienne et les 
journaux de notre département, ren
dent hommage à cet homme de bien, 
auquel sa nature expafcsive, affable, sa 
grande droiture de caractère, avait 
mérité l'estime et le respect univer
sels. 

818.200 00 

105.600 00 

112.600 00 

La ville paierait donc 
aux hospices, dans le 1er 
projet 171,000 f. 00 
de plus que le second. —-—: =- -

Voyons maintenant quelle serait, d'a
près ces chiffres, la situation faite à la 
caisse des hospices dans les deux cas. 

Nous ignorons ce que rapportent à 
l'administration hospitalière les immeu
bles dont elle dispose, mais nous pen
sons ne 
la vérité 
revenu égal à 2 ô/o de leur valeur. Si 
cette hypothèse est exacte, la caisse des 
ho°pices, en plaçant les fonds à prove
nir de l'expropriation de manière à en 
retirer l'intérêt légal, bénéficierait d'un 
surplus d'intérêt de 3 O/o par an don
nant pour le projet vert une augmenta
tion de revenu de 10.410 08 
et pour le projet n° 2 une 
augmentation de 5 .28000 

Or, on sait que la Caisse municipale 
doit chaque année combler par une forte 
somme l'insuffisance des ressources de 
l'Administration hospitalière; elle aurait 
donc à lui allouer en moins dans le 
premier cas 10.410 fr. correspondant à 
l'immobilisation actuelle d'un capital 
de 
et dans le 2° cas 5.280 
correspondant à un capi
tal actuellement immobi
lisé de 
de sorte que le capital im
mobilisé, actuellement, 
pour le comblement du 
déficit de la Caisse des 
hospices serait dans le 
premier cas de 
moins grand que dans le second. 

Telle est donc,l'importance de l'avan
tage invoqué en faveur de cette expro
priation des biens d'hospices riverains 
de la rue de l'Espérance; il nous sera 
facile de démontrer que cet avantage 
ainsi réduit n'existe même qu'en appa
rence. 

En effet, quel que soit celui des 3 
projets que nous venons d'examiner 
qu'on mette à exécution, il est évident 
que la valeur moyenne des terrains qui 
borderont lame delà gare sera la même; 
si cette valeur est de 200 fr.,parexem-
ple, pour le projet n* 1, elle sera égale
ment de 200 fr., pour le projet n° 2 et 
peur le projet de la rue de l'Espérance; 
par conséquent, si nous prenons un 
mètre du terrain enclavé dans le projet 
n° 2 valant avant la construction de la 
rue 25 00 
et après la construction 200 00 
la plus value qu'il aura 
acquise sera de 175 00 

Si nous prenons au contraire un mètre 
du terrain en front à rue de la rue de 
l'Espérance valant avant l'ouverture de 
la rue 50 00 
et après cette ouverture 260 00 
la plus value acquise sera de 150 00 
mais, le propriétaire aura 
touché une indemnité plus 
forte de 25 00 

pices, moyennant une indemnité calculée sur 
la valeur des matériaux à démolir. 

Mais, pour les 4/S des propriétés attaquées, 
il reste encore en moyenne 44 années de bail 
à courir; en calculant le prix ds location d'uoe 
propriété bâtie à raison de 5 f. 070 soit 1/80 
de sa valeur, les occupeurs obl/gés d'aban
donner leur bail par suite d'expropriation, 
perdraient donc 44 fois le 1/20 ou 2 fois et 
deux dixièmes la valeur de leurs bâtiments, 
moins la location minime qu'ils paient an
nuellement aux hospices ; ceux-ci profitant 
seuls de la plus-value donnée aux terrains, il 
est bien évident que l'indemmit» afférente 
aux bâtiments reviendrait aux locataires. 

Mercredi ont eut lieu, à Lambersart, 
au milieu d'une affluence considérable 
et profondément recueillie, les funé
railles des malheureuses victimes de 
l'accident survenu, dimanche dernier, 
au passage à niveau de Marquette. La 
Vraie France nous donne ce compte-

rendu de la cérémonie : 

Après un premier service funèbre, célé
bré pour elles à Marquette, vers neuf 
heures et demie, elles ont été transportées 
à Lambersart dans cinq corbillards. L'en
fant de deux mois reposait avec sa mère 
dans le mémo char funèbre. Ce n'est 
qu'arrivé à l'endroit où le clergé reçoit les 
morts, que quatre enfants se sont mis à le 
porter jusqu'à l'église de Lambersart où 
la cérémonie des obsèques a commencé, 
vers onze heures et demie, 

Les corbillards marchaient dans le plus 
grand deuil précédés ou suivis de 3 à 400 
voitures et d'un nombre de piétons que 
l'on évalue à plus de 2,000. 

M. Copin, secrétaire général do la pré
fecture, et M. le maire de Lambersart, 

[ précédés do la famille, ont pris place dans 
le chœur. 

On remarquait ensuite M. Muel inspec-
| eur principal delà Compagnie du Nord, 

accompagné do M. Philippe, inspecteur, 
M. le commissaire central do Lille, les dé-

j légués du comice agricole et son président 
i beaucoupde notabilités lilloise,ainsi qu'un 
i grand nombre de fermiers, propriétaires 
1 et amis des défunts accourus de tout l'atr 
I rondissement pour assister à cette funèbre 
! cérémonie. ^1_ 

On ne peut assister à un spectacle plus 
| attendrissant que celui dont Lambersart a 

été aujourd'hui le théâtre. Chacun des 
assistants témoignait par sa religieuse at
titude la profonde impression dont son 
âme était remplie. 

Nous avons appris que Aa fille Bautin 
l'une des victimes survivantes est tout à 
fait hors dé danger. Mlle Becquet seule 
donne encore quelque inquiétude. Le mé
decin craint toujours pour elle un trans
port au cerveau. 

"Tout le monde a éprou vé la diljUilté 
qu'on rencontre à suivre ou à tracer un 
initinéraire quelconque à l'aide des livrets 
indicateurs des chemins de tor, et cette 
difficulté augmente tons les jatns,«Urtout 
dans la région du Nord où -hssitgnes 
s'enchevêtrent en un réseau de plus en 
plus inextricable. 

Nos vpisùis, il fautie rpconnaître^nous 
donnent pourtant un exemple bon à suivre 
et les livrets belges sont infiniment plus 
commodes et plus clairs que les nôtres. 
Nous devons donc féliciter l'éditeur du 
Guide des voyageurs sur le chemin de fer 
du Nord qui, dans le numéro du 1er no
vembre, a mis à profit la meilleure idée 
des guides belges. Ce numéro contient 
une carte sur laquelle chaque tronçon de 
ligne ferrée porte l'indication du chapitre 
ou se trouve, dans le texte, le tableau de 
la marche des trains. 

i Un bruit assez intense, jetait, hier 
soir, vers neuf heures, Témoi dans la 
tranquille rue du Fort. C'était comme 
un fracas d'arbre qni s'abat mêlé a des 
cliquetis stridents assez semblables à 
des brisements de verres. 

En effet, un homme Carieux gesti-
i culait au milieu du cabaret P — Au 

terme de ses extravs^ssMës d'Achille, 
notre ! gaillard s'en prit à la porte par 
où' î î se retirait de la lutte, il l'a dé-
gonda, et d'un coup d'épauje, l'a ren
versa avec orgueil sur le pavé. 

Telle était la cause du bruit inac
coutumé, qui provoqua immédiatement 
un rassemblement considérable des 
habitants de la rue. 

L'auteur de tant de remue-ménage, 
s'appelle Louis D . . . , jeune homme de 
27 ans, demeurant rue de l'Epeule. 
Appréhendé au corps par le» agents 
accourus en toute hâte, il a été dirigé, 
sur le champ, vers le commissariat de 
pohee pour expliquer senorageu6e con
duite. ^,.y 

L'explication entendue n'ayant ,pas 
été trouvée pièce à justification, Lcpis 
D a passé la nuit au poste. 

1& Grande-Fanfare et l'Orpkécn 
Roubaisien, ont donné, lundi soir 6 
novembre, une soirée bachique à leurs 
membres honoraires. 

La salle affectée à cette soirée, «tait 
le local de la Grande-Fanfare, à 
l'Hôtel-des-Pompiers. 

Dès sept heures, salle comble. 1 rem
plie par un public nombreux et s y m 
pathique. 

Le morceau d'ouverture, grâce & la 
savante direction de M. Briey, chef de 
la Grande-Fanfare, a été exécutée, 
par cette société musicale, d'une ma
nière distinguée, même avec quelque 
éclat. Les dernières mesures se sont 
terminées au milieu des applaudisse
ments. 

La nouvelle société chorale : V Or
phéon Roubaisien s'est montrée d'une 
certaine puissance vocale; les chœurs 
des Emigrants Irlandais et des Ma
riniers, ont produit un véritable succès 
d'enthousiasme; ces choeurs ont été 
chantés avec goût et ensemble; le solo 
des Mariniers dit par M. Liégeois, a 
été remarqué. Félicitons sincèrement 
le chef de l'Orphéon Roubaisien, M. 
Heinzmann, à '.'habile organisation du
quel revient la majeure partie de ce bel 
avantage. 

Parlons des deux excellents ténors; 
MM. Hubert Bonté et E. Decondé, dont 
l'organe agréable, modulé avec expres
sion, a parfaitement rendu plusieurs 
romances fort goûtées de l'auditoire. 

M. Debaisieux, dans Y Esclave Nè
gre, et M. Duquenne, dans le Sacri
fice d'Abraham ont révélé de bonnes 
voix de basses. Ces messieurs se sont 
fait beaucoup applaudir. 

redisait, à geaoux, le cœur brisé, bien i 
souvent avec des larmes dans la voix, les ' 
noms du roi, de la reine, de madame Eli
sabeth ; que dans ces navrantes suppli- ! 
cations il y avait toujours une part pour 
toutes les autres victimes de la Révolu
tion. Us ne se doutaient pas qu'au lieu 
d'applaudir honteusement, comme tant 
d'autres aux ridicules et monstrueuses 
saturnales du décadi, les trois sauvages 
de la Licorne n'avaient cessé de conser
ver au fond du cœnr le pieux souvenir de 
leurs bens et saints dimanches d'autre
fois, et qu'en s'exposant ainsi régulière
ment aux misérables lazzis des désœuvrés 
do la rue, c'était tout bonnement à la 

! messe qu'ils allaient, à la messe de quol-
I que pauvre prêtre mis hors de la loi — 
' bien rarement du même de fois do suite, 
| hélas ! — tant était grand alors le nombre 
1 des espions, des délateurs et autres pour-
I voyeurs du bourreau ! 

Ils ne savaient pas qu'à l'abri de la jo-
' lie réputation qu'on avait l'amabilité de 
i leur faire, les Tourneuf étaient d'imper

turbables receleurs do proscrits; qa'au 
besoin, plutôt que do se laisser arracher 
Guillaume, sa femme et son fils, malgré | 
cet air maladi f qu'ils s'entendaient si bien j 
à prendre, eussent été gens à montrer j 
assez de courage et mémo do vigueur I 
pour faire reculer plus d'un de ces lâchss ! 
hurleurs de la Carmaqnofe et du Ca Irtt. :; 

Les sans-culottes ne savaient pas no.i i 
I plus qu'indépendamment de ces sorties i 

oflicleUes, devenues presque célèbres dans 
ldXjuartiers, les Tournouf se gênaient très 
peu pour s'en permettre d'autres dans 
l'intérêt des malheureux suspects mais 
toujours alors incognito, sous les dégui
sements les mieux réussis, allant et ve
nant de leur boutique à la rue et de la 
rue à leur boutique, comme s'ils eussent 
fait partie de leur propre clientèle. 

Etsavez-vous pourquoi une aussi atroce 
contrainte, pourquoi cette incessante et 
ferme sollicitude que rien ne pouvait dé
courager ? Parmi les prêtres massacrés 
aux Carmes, le 2 septembre, se trouvait 
un frère de Guillaume. En apprenant 
cette horrible nouvelle, Guillaume s'é
tait jeté à genoux avec sa femme et son 
fils, et tous trois, la main posée sur 
un crucifix , ils avaient juré qu'ils le 
vengeraient ; mais de la seule manière 
dont on pouvait vouloir venger un saint 
prêtre, un martyr, à force de dévouement 
chaque fois qu'il s';igirait de venir en 
aide à quelque proscrit, à force de vigi
lance, d'activité et même do ruse pour 
mettre en défaut les agents de la ter
reur, déjouer leurs manœuvres, leur arra
cher le plus grand otatahro possible do 
victimes. 

Son installation à Paris ne lui avait pas 
fait oublier son serment. Il eut bientôt 
deviné où il devait trouver des hommes 
pouvant le comprendre. Mêtn ; aux heures 
les plus tristes, il y a je ne sais quel 
aimant mystérieux et providentiel qui ; 

attire les uns vers les autres tout ce qu'il 
peut rester de cœurs décidés à ne point 
faillir. 

Voilà pourquoi les excellents Tourneuf 
s'étaient étudiés à prendre cette bizarre 
mais noble attitude. 

Il 
Le 23 juillet — 5 thermidor — Guil

laume, ce qui ne lui était peut-être jamais 
arrivé jusque-là, avait passé toute la 
journée sans paraître dans le magasin. 
Pour la première fois, il avait craint de 
ne pas être assez maître de lui et de ne 
pas savoir cacher aux pratiques sa pro
fonde émotion. 

Le matin, bien avant qu'il fît jour, un 
de ses compatriotes, son meilleur ami, 
était venu, l'air bouleversé, le prier de lui 
donner asile pour quelques heures. Nico-
as Saricl — ainsi se nommait cet ami — 
n'était pas un proscrit ; il n'avait même 
aucune raison de supposer que l'on son
geât à le porter sur la liste des suspects ; 
mais pour rien au monde il n'eût voulu 
qu'on le sût à Paris ce jour-là. En leur 
en disant le motif, il avait, fait connaître 
du même coup aux Tourneuf et ce qui le 
plongeait ainsi dans la consternation, et 
la terrible détermination qu'il avait cru 
devoir prendre. 

U leur avait dit aussi pourquoi il fallait 
absolument qu'il l<s quittât le soir même, 
à neuf heures. 

{A suivre. 


